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Réforme des micro-crèches et décret du 1er avril 2025
Question écrite n° 13114

Texte de la question

M. Philippe Lottiaux attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur le décret n° 2025-304 du 1er avril 2025, applicable au 1er septembre 2026, relatif à
la réforme des micro-crèches. Il l'avait déjà interpellée sur ce sujet par sa question n° 11125 du 25 novembre
2025, laquelle n'a toujours pas obtenu de réponse. Or ce décret pose de réels soucis aux professionnels. Pour
rappel, ce texte fait peser des contraintes humaines, organisationnelles et financières majeures sur les micro-
crèches, alors même qu'elles constituent un maillon essentiel de l'offre d'accueil de la petite enfance,
notamment dans les zones périurbaines et rurales. Le décret impose ainsi des exigences accrues en matière de
qualification du personnel ainsi qu'un temps de direction détaché équivalent à 0,5 ETP par structure. Dans un
contexte de pénurie nationale de professionnels diplômés et de retard important dans la définition d'un nouveau
diplôme et alors même que ces établissements fonctionnent dans leur configuration actuelle à la satisfaction des
familles, ces obligations apparaissent difficilement applicables et risquent d'entraîner des fermetures de
structures. Par ailleurs, le détachement renforcé des directeurs du terrain constitue un non-sens pédagogique,
éloignant les professionnels de leur cœur de métier au détriment de la qualité d'accueil des enfants et de
l'accompagnement des équipes alors que la contribution « administrative » du gestionnaire n'est pas prise en
compte. Ces nouvelles obligations interviennent alors que les micro-crèches subissent déjà une hausse continue
de leurs charges, sans revalorisation du plafond du CMG (taux horaire facturé aux familles) depuis 2016,
rendant leur modèle économique de plus en plus fragile. Cette réforme est d'autant plus problématique que les
micro-crèches sont les structures qui ont connu le plus fort développement ces dernières années, signe qu'elles
répondent à un besoin criant des familles, dans un contexte d'inquiétude quant à la natalité. Il lui demande donc
si elle va revoir, en concertation avec les professionnels du secteur, les points en question, notamment en
ramenant le temps de direction à 0,25 ETP et en facilitant les parcours de VAE, y compris sur le plan financier et
à tout le moins reporter la mise en application de ce texte d'un à deux ans, faute de quoi il risque de conduire à
la fermeture de structures, ce qui dans le contexte actuel serait particulièrement dramatique.
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